
L’École de droit permet de rentrer de manière accélérée
dans un nouvel univers

Rencontre avec Agathe de Marcillac, diplômée 2018



Pouvez-vous nous décrire votre parcours universitaire ?

Après un bac option internationale britannique, je suis rentrée à Sciences Po en faisant le choix du campus de Reims par intérêt
pour une formation bilingue et biculturelle avec le monde anglo-saxon. J’y ai eu l’opportunité de suivre un double-diplôme avec
l’université de Colombie Britannique (Vancouver) pour un double bachelor en sciences politiques ce qui m’a donné la chance –
assez enviée je pense – de partir deux ans en 3ème année de Bachelor (3A).

À mon retour en France, j’ai fait le choix des études de droit, et j’ai suivi la spécialité Global Business Law and Governance
(GBLG) en deuxième année de master qui est cohabilité avec la Columbia Law School et l‘Université Paris I. Avec une promotion
paritaire franco-américaine, nous avons eu la chance d’étudier à New York au premier semestre puis à Paris (Sorbonne et
Sciences Po) au second semestre. Nous étions moins dépaysés au second semestre mais c’était l’inverse pour nos amis
américains (ils ont même expérimenté les blocages de Tolbiac) !

Après mon diplôme de Sciences Po, j’ai obtenu mon CRFPA en 2018 et j’ai intégré l’École du Barreau de Paris (EFB). Pour
approfondir mes connaissances juridiques, notamment vis-à-vis d’étudiants ayant le droit comme spécialité depuis le bac, j’ai
rejoint en parallèle de l’EFB le master 2 de contentieux de l’université Paris II-Assas. C’est un programme de spécialisation
pratique avec des cours de procédure pénale et civile dispensés par des praticiens (avocats, huissiers...). Il se combine également
parfaitement avec l'École du Barreau puisque le deuxième semestre est entièrement en stage.

J'ai ensuite prêté serment à l'automne 2020. 

Quel est l'enseignement qui vous a le plus marquée au sein de la spécialité
GBLG ? 

Après des années à Sciences Po, j'ai beaucoup aimé la construction tripartite du cursus en GBLG. J'ai été très marquée par un
cours croisé de la law school et de business school de Columbia, "Financial Crises, Regulatory Reforms", dispensé par les
Professeurs Gordon et Bolton, qui se combinait parfaitement avec l'enseignement de la Professeure Katja Langenbucher à
Sciences Po. Son objet était de replonger sur les mécanismes juridiques et financiers à l'origine de la crise économique de 2008
et les fondements de la régulation financière internationale : peut-être le cours le plus difficile mais le plus passionnant que j'ai
jamais suivi.

Je garde également un excellent souvenir du cours "Droit et politique" du Professeur Mikhaïl Xifaras et des cours de la clinique
avec la Professeur Marie Mercat-Bruns en première année de master. J’ai beaucoup regretté de ne pas avoir pu poursuivre en
deuxième année.

À quoi ressemble votre travail au quotidien ?

Je suis collaboratrice au sein de l'équipe de contentieux, arbitrage et pénal des affaires du cabinet August Debouzy où j'exerce
principalement en droit pénal et en contentieux commercial.

J’ai donc une pratique très majoritairement contentieuse avec un peu de conseil sur des sujets de conformité, notamment en
matière de corruption internationale. Ainsi, au gré des dossiers, je fais rarement la même chose deux jours de suite. Dans une
même journée, je peux donc traiter des enjeux d’abus de biens sociaux, de fraude fiscale ou de rupture brutale de relations
commerciales. En pratique, je rédige beaucoup et effectue de nombreuses recherches juridiques, la procédure étant de plus en
plus écrite, notamment pour les dossiers complexes. J’ai également commencé à plaider.

Quelles ont été les contributions de votre formation à la fonction que vous
occupez aujourd'hui ? 

Je suis entrée à Sciences Po en 2011 et sortie en 2018. En sept ans, je crois que j’ai pris le temps d’explorer toutes les options
que l’école pouvait offrir : double(s) diplôme(s), sports, vie de campus, césure, voyages, stages, programmes de recherche, La 
Revue des Juristes… En prenant mon temps et avec beaucoup de gourmandise, j’ai vraiment exploré tous les domaines qui
m’intéressaient avant de trouver une discipline qui les combinait tous. C’est avec la même joie que j’aborde les dossiers du
cabinet, avec l’excitation de découvrir un nouveau domaine et de m’y plonger complètement. C’est également à l’École de droit
que j’ai appris les fondements des disciplines que j’exerce aujourd’hui mais aussi (et surtout) la gymnastique intellectuelle requise
pour passer d’une discipline à l’autre.

Un consiel pour celles et ceux qui souhaiteraient rejoindre l'École de droit ?

https://www.sciencespo.fr/college/fr/campus/reims.html
https://www.sciencespo.fr/college/fr/formations/bachelor/troisieme-annee.html
https://www.sciencespo.fr/ecole-de-droit/fr/content/2eme-annee-global-business-law-and-governance-gblg.html
https://www.sciencespo.fr/ecole-de-droit/fr/content/2eme-annee-global-business-law-and-governance-gblg.html
https://www.sciencespo.fr/ecole-de-droit/fr/profile/langenbucher-katja.html
https://www.sciencespo.fr/ecole-de-droit/fr/profile/xifaras-mikhail.html
https://www.sciencespo.fr/ecole-de-droit/fr/profile/mercat-bruns-marie.html
http://www.august-debouzy.com/
https://www.revuedesjuristesdesciencespo.com/


L’École de droit permet de rentrer de manière accélérée dans un nouvel univers. Contrairement à l’université, nous sommes
amenés au Barreau en deux ans au lieu de quatre ou cinq. Il est donc normal de trouver la formation intense. Sciences Po
ouvre beaucoup de portes et le droit n’est que l’une d’elles : prenez le temps de réfléchir à ce qui vous motive, à vos centres
d’intérêts et laissez-vous l’espace pour être guidés par vos découvertes et vos rencontres.

Agathe de Marcillac, diplômée 2018 du master Droit économique spécialité Global Business Law and Governance (GBLG)

Contacter Agathe via Linkedin 

https://www.linkedin.com/in/agathedemarcillac/

